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FAI
et hébergeursface

auxcontraintesdesauvegarde
Laloipour la confiancedans

l

' économie
numérique

(

LCEN
) imposeaux

fournisseurs d

' accès à internet
(

FAI
)

et aux
hébergeursdeconservercertainesdonnées.
Ilsdevrontaussilescommuniquer ,

sur
demande

,

à l

'

autoritéjudiciaire . Cesont
,

notamment
,

des informationsaidant à

identifierlescréateursdecontenusmis
enlignevialeursservices . Dans le cadre
de la luttecontre le terrorisme

,

la LCEN
,

adoptée le 21juin2004
, prévoitaussi

l

'

obligationdecommuniquercesdonnées
auxservicesdepolice et degendarmerie
nationaleschargésdecesmissions.

Unvidejuridiqueenfincomblé
Jusqu' à présent ,

la miseenoeuvredeces

dispositionsdemeurait ineffectivedans
la mesureoùni la naturedesdonnées
concernées

,

ni leurdurée
,

ni les
modalités deleurconservation

et deleur
communication auxservicesde l

' Etat
n' étaientprécisées dans la loi.
Prèsdeseptansaprès l

' entréeenvigueur
de la LCEN

,

le décretdu25février2011
« relatif à la conservation et

à
la

communicationdesdonnéespermettant d

'

identifier toutepersonneayantcontribuéà la

création d

'

uncontenumisenligne » est
venucomblercevidejuridique . Il précise
tout d

' abordlesinformationsquidoivent
êtreconservéesparlesFAI

d

' unepart ,

parleshébergeurs d

'

autrepart ,

et enfin
parcesdeuxcatégoriesdeprestataires.
ConcernantlesFAI

,

il
s' agitsurtoutdes

identifiants : celuide la connexion
,

celui
attribuéauxabonnés et

,

le caséchéant
,

l

' identifiantduterminalutilisépour la

connexion
,

la date et l

'

heurededébut et

definde la connexion
et les

caractéristiques
de la lignede l

' abonné . Ces
informationsdoiventêtresauvegardéespour
chaqueconnexion.
Pourlesdonnéesdevantêtreconservées

parleshébergeurs ,

il s' agitégalement
desidentifiants

,

celuide la connexion
à l

'

originede la communication
,

celui
attribuépar le système d

'

information aucontenu
,

l

'

objetde l

'

opération
et

l

' identifiantutiliséparsonauteur
( lorsquecelui-ci l

'

a fourni
)

;

destypes
deprotocolesutiliséspour la connexion
auservice et pour le transfertdes
contenus

;

de la naturede l

'

opération et de
sesdate et heure . Cesinformations
doiventêtreconservéespourchaque
opérationdecréationdecontenumis
enligne.

« Cedécretdefévrier2011
, qui

précise leschargesdesFAI
et

deshébergeurs ,

estcritiqué »

Enfin
, pourlesdonnéesdevantêtre

conservées à la foisparlesFAI et parles

hébergeurs ,

le décretdu25février2011

préciseque lesinformations doiventêtre
conservées

,

dèslorsqu' ils lescollectent
déjà . Cela s' appliquenotammentaux
donnéesfournieslorsde la souscription
d

' uncontratparunutilisateuroulorsde
la création d

' uncompte (

identifiantde
connexion

,

nom
,

adressepostale ,

pseudonyme ,

adresseélectronique ,

numéro
detéléphone et motdepasse ,

ainsique
lesdonnéespermettantde le vérifierou
de le modifier

)

et

, lorsque la souscription
ducontratouducompteestpayante ,

les

Laurent
Badiane

,

avocatchezBersay
& Associés

informationsrelatives à chaque
opérationdepaiement ( typedepaiement ,

référence
,

montant
,

dateet heurede la

transaction
).

Desdonnéesconservéesunan
Laduréedeconservation desdonnées
est d

' unan . Lepointdedépartde la

sauvegardevarieselonleurtype :
cela

peut intervenirsoit le jourde la création
descontenus

,

soitceluide
la résiliation

ducontratoude la fermetureducompte ,

soitlorsde l

' émissionde la factureou
de l

'

opérationdepaiement.
Maiscedécret

,

s' il alemérite d

'

apporter
enfindesprécisions quant à l

'

étendue
desobligationsdesFAI et des
hébergeurs ,

suscitenéanmoinsdevives
critiques . Celles-ciconcernentsurtout le

caractèretrèstechniquedesdonnées
devantêtreconservées

(

la notion d

'

identifiant
,

enparticulier ,

demeureambiguë
dans la mesureoù la naturedesdonnées

quipeuventêtreassociées à ceterme
varieselon le contexte technique )

,

leur
diversitéet leurquantité ,

le coût
important quecelaengendrerapour les
prestatairesconcernés

,

ainsique la

pertinence
et lesrisquesliés à la conservation

tantdesdonnées relativesaupaiement
qu'aumotdepassedesutilisateurs.
L

'

Asic
(

Associationdesservicesinternet
communautaires

)

a ainsidéposé ,

le

6 avril2011
,

unrecoursenannulation
dudécretdevant le Conseil

d

' Etat
, qui

devraitrendreunedécisiondansun
délaideneuf à douzemois .
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